
 

 

 

Mise en place des comités de quartier 
 

7 secteurs qui divisent la commune :  
 

 
 

Les secteurs ont été identifiés de façon à préserver une homogénéité territoriale. Ainsi, ils regroupent des 

populations susceptibles de rencontrer des problématiques similaires qui correspondent directement à leur 

cadre de vie (urbain, périurbain, rural).   

Chaque secteur étant étendu, des quartiers ont été définis pour les attribuer à des référents qui assureront 

le relais des habitants des lieux-dits précités. Ainsi, le comité de quartier sera subdivisé en fonction des 

zones d’habitation de ses résidents. Voici le découpage proposé : 



Secteur 1 : centre village  

Il s’agit du secteur qui regroupe le cœur urbain de la commune. Il est délimité de la façon suivante :  

Au Nord par la RD557 
Au Sud par le rond-point de la Colle – intersection entre route de Sauveclare, Montée Sainte Anne et 
chemin de la Colle 
À l’Ouest par le parking du Poustouron 
À l’Est par l’entrée de Ville – Terrain Denizet 
 
Quartiers identifiés : 

- Eglise Saint Laurent et proche périphérie  
- Place de la Reinesse 
- Boulevard Jean Moulin 
- Boulevard du Général de Gaulle 
- Montée Sainte Anne / Rue de la Conque 
- Les Cigales / Le Pigeonnier 

 

 
   

  



Secteur 2 : Périphérie Sud du village 
 
Il regroupe la proche banlieue du village avec des zones à forte densité d’habitations individuelles. Il est 
délimité de la façon suivante : 
 
Au Nord par la RD557, le secteur 1 et l’Avenue François Dol 
À l’Ouest jusqu’à l’intersection du Chemin Camp Grenier 
À l’Est limite d’agglomération (Flayosc/Draguignan) 
Au Sud par l’Ancien Chemin des Arcs dans son intégralité et la Route de Sauveclare jusqu’au croisement 
avec la Traverse du Rimalté 
 
Quartiers :  

- Ancien chemin des Arcs 
- Pardigon/Cadenière 
- Oliveraie/Impasse le Suy Camp Grenier 
- Font de Roux/Camp des Gros  
- Camp Grenier/Rimalté 
- Chemin du Stade/Ginesté 

 
 
 
 

  



Secteur 3 : Périphérie Nord du village 
 
Le secteur regroupe les zones d’habitations individuelles périurbaines au nord du village. Il est délimité de 
la façon suivante :  
 
Au Nord par la Route du Figueiret et la Route de Matourne 
À l’Ouest par la Route des Plans 
À l’Est limite d’agglomération (Flayosc/Draguignan) 
Au Sud par la RD557 
 
Quartiers :  

- Poustouron  
- Cambeferris  
- Flayosquet/Deffends  
- Route du Peyron 
- Route de Salernes 
- Les Genêts  
- Route des Plans le Villard 
- Route de Matourne et route du Figueiret 

 

 



Secteur 4 : Sud de la commune – Sauveclare 
 
Il délimite la commune dans sa partie Sud et englobe l’intégralité du Hameau de Sauveclare. Il est délimité 
de la façon suivante :  
 
Au Nord par le secteur 2 
À l’Ouest pour la Route de Sauveclare (dans son intégralité gauche et droite) 
À l’Est limite d’agglomération (Flayosc/Lorgues) 
Au Sud limite d’agglomération (Flayosc/Lorgues) 
 
Quartiers :  

- Escruvelettes/Enginesse/Carasse 
- La Colle/Sainte Anne 
- Ensoleillade 
- Grenouillet 
- Traverse du Rimalté 
- Route de Sauveclare 
- Hameau de Sauveclare 

  

 
 
 

  



Secteur 5 : Nord de la commune – Matourne/Figueiret 
 
Ce secteur monte jusqu’en limite Nord de Flayosc, touchant les communes de Tourtour et Ampus et 
incluant deux zones d’habitations en hameau : Matourne et le Figueiret. Il est délimité de la façon 
suivante :  
 
Au nord limite d’agglomération (Flayosc/Ampus/Tourtour) 
À l’Ouest par la Route de Saint Lambert  
À l’Est limite d’agglomération (Flayosc/Draguignan) 
Au Sud par la Route de Matourne et la Route du Figueiret 
 
Quartiers :  

- Saint Lambert 
- Hameau de Matourne 
- Hameau du Figueiret 

 
  

 
 

  



Secteur 6 : Sud Ouest de la commune limite Flayosc/Lorgues 
 
Secteur à forte orientation agricole comprenant certains quartiers résidentiels et éloignés du centre. Il est 
délimité de la façon suivante : 
 
Au Nord par la RD557 
À l’Ouest limite d’agglomération (Flayosc/Lorgues) 
À l’Est intersection Chemin Camp des Gros 
Au Sud limite d’agglomération (Flayosc/Lorgues) incluant le Château de Berne 
 
Quartiers :  

- Plan de Noyer/Martelle les Moulières  
- Clos de Floriège 
- Château de Berne 

 

 
 

 

  



Secteur 7 : Nord Ouest de la commune limite Flayosc/Tourtour 
 
Secteur à forte densité forestière et peu urbanisé allant toucher la limite de la commune avec celle de 
Tourtour. Il est délimité de la façon suivante : 
 
Au Nord limite d’agglomération Flayosc/Tourtour 
À l’Ouest limite d’agglomération Flayosc/Tourtour/Villecroze 
À l’Est par la Route des Plans et la Route de Saint Lambert (partie gauche des voies) 
Au Sud par la RD557 
 
Quartiers :  

- Route des Plans jusqu’au pont de Fontgème 
- Les Risples/Aire Vieille 
- Route des Plans depuis le pont de Fontgème jusqu’au Treilles 
- Croix d’Espuis 
- L’Avenon/Panéou 

 

 
 


